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Notre adresse 
237, 16e Avenue Ouest 

Venise-en-Québec (Québec) J0J 2K0 
information@venise-en-quebec.ca | 450 346-4260 | Visitez notre site web 

Portail citoyen : citoyen.veniseenquebec.ca 

Quoi de neuf ! 
 

L'infolettre est la source d'information municipale destinée aux citoyen(ne)s de Venise-en-Québec. 
 

 

Nouvelles municipales – Janvier 2026 

 
MOT DE LA MAIRESSE 

 
 

Chères citoyennes, chers citoyens, 

J’ai le grand plaisir de vous annoncer le retour du camp de jour au Centre culturel de Venise-en-Québec pour la prochaine 
saison estivale un service essentiel pour nos familles ! 

Le camp favorise la socialisation, l’activité physique, la créativité et le sentiment d’appartenance de nos jeunes à leur 
communauté. Il contribue aussi à dynamiser la vie municipale, à faire vivre nos infrastructures comme le Centre culturel, 
et à renforcer l’attractivité de Venise-en-Québec pour les familles. 

Depuis 2019, la Municipalité s’associe à un partenaire reconnu : les Camps Youhou !, récipiendaire d’un prix Excellence 
développement et innovation 2024 de l’Association des camps du Québec. Spécialisée dans la gestion et l’animation de 
camps de jour municipaux et privés, ainsi que dans les services de garde en milieu scolaire et l’organisation des journées 
pédagogiques, La Zone Youhou ! possède une expertise solide et éprouvée. Cette reconnaissance témoigne de leur capacité 
à transmettre une passion contagieuse pour l’animation, au bénéfice des enfants et des familles. 

Notre objectif est clair : offrir aux jeunes de Venise-en-Québec un été sécuritaire, dynamique et rempli d’activités 
stimulantes, dans un environnement accueillant et encadré par une équipe professionnelle. 

Au nom du conseil municipal, je remercie les familles pour leur confiance et je vous invite à surveiller les prochaines 
communications pour tous les détails concernant les inscriptions et l’horaire. 

Mélanie Ménard 
Mairesse de Venise-en-Québec 

Pour rester informés 
N’oubliez pas de consulter notre page Facebook, notre site Web ainsi que notre portail citoyen pour recevoir toutes les 
nouvelles de votre Municipalité. 

 

 

 

 

VERSEMENT DES TAXES POUR 2026 
 
Les dates de paiement, pour l’année 2026 sont fixées au 26 mars, 28 mai, 23 juillet et 24 
septembre. 
 
EN SAVOIR + 
 
 

 

 
 

 

CALENDRIER 2026 DES SÉANCES DU CONSEIL  
 

Les séances du conseil municipal vous ouvrent leurs portes au cœur du Centre culturel, 
situé au 239, 16e Avenue Ouest à Venise-en-Québec. À l’occasion de situations spéciales, 
des assemblées extraordinaires peuvent aussi avoir lieu. 
 
C’est une belle occasion pour tous les citoyens d’y assister, de s’informer sur la vie 
municipale et même de prendre la parole lors de la période de questions. Venez participer 
activement à la vie de votre municipalité !  
 
Consultez le calendrier annuel pour connaître les prochaines dates des séances. 
 
 

  

mailto:information@venise-en-quebec.ca
http://www.veniseenquebec.ca/
https://citoyen.veniseenquebec.ca/
https://www.facebook.com/municipalitedeveniseenquebec
https://www.veniseenquebec.ca/
https://citoyen.veniseenquebec.ca/
https://www.veniseenquebec.ca/municipalite/administration-municipale/taxes-et-evaluation-municipale#paiement-et-echeances
https://www.veniseenquebec.ca/municipalite/conseil-municipal/seances-du-conseil
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LE RÔLE DU COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME (CCU) 
 

Le Comité consultatif d’urbanisme (CCU) joue un rôle essentiel en évaluant les projets 
d’urbanisme et en formulant des recommandations au conseil municipal. 
 

Composition : Le CCU regroupe des résidents et deux élus municipaux. 
 

Mandat et fonctions : Il analyse plusieurs types de demandes, notamment : 
• Dérogations mineures aux règlements ; 
• Plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) ; 
• Modifications à la réglementation d’urbanisme ; 
• Projets particuliers de construction, modification ou occupation (PPCMOI). 

 

Le CCU a un rôle consultatif : il étudie chaque dossier et émet des avis au conseil 
municipal, qui prend la décision finale. 
 

Réunions : Les rencontres du CCU s’harmonisent avec le calendrier du conseil municipal 
pour accélérer le traitement des dossiers. Consultez le calendrier annuel pour connaître 
les prochaines dates de réunion. 
 

 

 
 

 

ÉTAT DES SERVICES HIVERNAUX 
Patinoire, sentier du Golf et glissade : statut du jour 
 

Cet hiver, restez informés en un coup d'œil ! Un nouveau module sur le site web 
municipal vous permet de consulter en temps réel l'état des services hivernaux : 
ouverture ou fermeture de la patinoire sur le lac, du sentier du Golf et de la glissade sur 
tube. Les installations hivernales sont entretenues en raison des conditions 
météorologiques et sont ouvertes seulement lorsque nous pouvons garantir un usage 
sécuritaire et pleinement praticable.  
 

Avant de vous déplacer, jetez-y un coup d'œil : État des installations hivernales 
 
 

 

 
 

 

COMMUNIQUÉ IMPORTANT 
Nouvelle patinoire extérieure sur la surface de Dek hockey au parc Robert-Aumont 
 

La surface de dek hockey du parc Robert-Aumont est maintenant aménagée en patinoire 
traditionnelle avec bandes. Venez patiner et profiter des joies de l’hiver ! Afin de profiter 
de la patinoire dans une ambiance agréable et de la maintenir en bon état, tout usager 
doit se conformer aux consignes de sécurité. Vérifiez la pancarte des règles de sécurité 
qui fait également état de l’ouverture (lumière verte) ou de la fermeture (lumière rouge) 
de la patinoire. 
 

Règles de sécurité (rappel) :  
• Alcool, drogues, cigarettes et vapoteuses interdits sur la patinoire. 
• Les animaux de compagnie sont interdits. 
• Les enfants de moins de 10 ans doivent être accompagnés d’un adulte; surveillez 

les enfants en tout temps. 
• Port du casque fortement recommandé pour tous. 
• Pour le hockey libre : équipements protecteurs obligatoires (casque, visière et 

protège-cou). 
• Respectez le sens de circulation et les autres usagers; aucun jeu rude sur la glace. 
• En période de redoux ou si la surface est endommagée, évitez la patinoire afin de 

ne pas abîmer la glace. 
 

 

 

 

COMMUNIQUÉ IMPORTANT 
Maintien de la fermeture de la passerelle menant à l’observatoire du ruisseau Mc-Fee 
 

La Municipalité de Venise-en-Québec annonce que la fermeture de la passerelle du 
Sentier de la nature, qui mène à l'observatoire du ruisseau Mc-Fee, est prolongée jusqu'à 
nouvel ordre.  
 

Des travaux d'évaluation et de sécurisation sont requis avant sa réouverture et cette étape 
importante devient une question de responsabilité civile. La Municipalité demande à tous 
les marcheurs de respecter la signalisation en place et de ne pas accéder à la structure 
sous aucun prétexte. Le respect de cette interdiction est essentiel pour garantir la sécurité 
de tous. 
 

EN SAVOIR + 
 

 

 
 

 

PORTAIL CITOYEN 
 

Le portail citoyen est votre porte d'entrée vers toutes les informations essentielles 
concernant notre belle communauté et pour recevoir les avis importants et d’urgence 
par SMS ou courriel. 
 

Les personnes qui n’ont pas accès à un ordinateur ou un téléphone intelligent peuvent 
s’inscrire aux avis d’urgence envoyés par appels automatisés. Pour ce faire, veuillez 
communiquer avec nous au 450 346-4260, poste 5602.  
 

Inscrivez-vous : citoyen.veniseenquebec.ca 

 
 

  

https://www.veniseenquebec.ca/storage/app/media/calendrier-2026-CCU.pdf
https://www.veniseenquebec.ca/loisirs-et-tourisme/sports-et-plein-air/etat-des-installations-hivernales
https://www.veniseenquebec.ca/actualite/fermeture-de-la-passerelle-menant-lobservatoire-du-ruisseau-mc-fee
https://citoyen.veniseenquebec.ca/
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TROUSSE 72 HEURES 
Faire son plan familial d’urgence et sa trousse d’urgence  
 

En cas de sinistre, l’aide peut tarder à arriver. Soyez prêts à rester à la maison jusqu’à 
3 jours, ou à évacuer rapidement au besoin. Pour vous préparer, faites un plan familial 
d’urgence : 

• Gardez une trousse d’urgence avec l’essentiel pour 3 jours. 
• Notez les coordonnées importantes (famille, école/garderie, municipalité, etc.). 
• Planifiez l’évacuation : sorties, lieu de rassemblement, exercices (escaliers plutôt 

qu’ascenseur). 
• Sachez couper l’eau, l’électricité et le gaz. 
• Prévoyez deux itinéraires pour quitter la Municipalité. 
• Faites l’inventaire de vos biens (photos, preuves) et gardez copies et assurances 

hors du domicile. 
• Vérifiez votre couverture d’assurance habitation auprès de votre assureur. 

 

EN SAVOIR + 
 

 

 

 

ENSEMBLE CONTRE LA VIOLENCE FAITE AUX FEMMES  
Ressources d’aide et de soutien pour les victimes, les proches et les témoins 
 

La Municipalité de Venise-en-Québec souhaite rappeler l’importance de sensibiliser la 
population et de se mobiliser pour contrer la violence faite aux femmes. Les femmes et 
les filles demeurent les principales victimes de violence sexuelle et conjugale. Ensemble, 
nous pouvons contribuer à prévenir cette violence et à soutenir les personnes touchées. 
 

Besoin d’aide ou de soutien (victimes, proches ou témoins) : 
• SOS violence conjugale : 1 800-363-9010 ou texto 438 601-1211 

sosviolenceconjugale.ca 
• Info-aide violence sexuelle : 1 888-933-9007 infoaideviolencesexuelle.ca 
• Rebâtir : 1 833-732-2847 rebatir.ca 

 
 

 

 

COMMENT PROTÉGER NOS ANIMAUX DES DANGERS DE L'HIVER ? 
Les conseils de Proanima 
 

Alors que l’hiver est enfin là, il apporte avec lui une myriade de dangers qui peuvent 
constituer de graves menaces pour nos animaux de compagnie. Voici les situations à 
surveiller et les précautions à prendre. 
 

• Froid (hypothermie/engelures) : manteau au besoin; sorties plus courtes et 
fréquentes; surveillez frissons, léthargie. 

• Antigel : très toxique; gardez les contenants fermés et nettoyez tout 
déversement. 

• Sel et dégivreurs : irritent les coussinets et peuvent être nocifs si ingérés; 
rincez/essuyez les pattes (chaussons au besoin). 

• Air sec : peau/nez irrités; eau fraîche, bonne alimentation (oméga-3) et 
produits hydratants adaptés. 

• Moins d’exercice : privilégiez des jeux d’intérieur et des promenades courtes 
quand possible. 

• Chats errants : un abri isolé (bacs + paille/polystyrène), entrée latérale, 
surélevé et à l’abri du vent. 

 
 

 
 

 

HORAIRE DE LA BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 
Centre culturel, entrée arrière du 239, 16e Avenue Ouest 
 

• Mardi – 10 h à 13 h 
• Mercredi – 13 h à 17 h 
• Jeudi – 16 h à 19 h 
• Samedi – 10 h à 14 h  

 
 

EN SAVOIR + 
 

 

 
 

 

ACTIVITÉ PARENT-ENFANT 
 

Venez partager un moment rempli de créativité et d’amour avec votre enfant, à l’occasion 
de la Saint-Valentin ! 
 

Quand ? Samedi 7 février 2026, de 10 h à 11 h  
Où ? Salle polyvalente du Centre culturel (239, 16e Avenue Ouest) — entrée à l’arrière du 
bâtiment. 
Atelier animé par Sarah et Rana, spécialement conçu pour les enfants de 3 à 7 ans 
accompagnés d’un parent. C’est gratuit pour les familles résidentes de Venise-en-
Québec et de Saint-Sébastien ! Tout le matériel est fourni. 
 

Inscription obligatoire – places limitées Écrivez-nous à : bibliotheque@venise-en-
quebec.ca  
 

  

https://www.veniseenquebec.ca/services/services-aux-citoyens/securite-publique#trousse-premier-72-heures
https://sosviolenceconjugale.ca/fr
https://infoaideviolencesexuelle.ca/
https://rebatir.ca/
https://www.veniseenquebec.ca/loisirs-et-tourisme/culture-et-vie-communautaire/bibliotheque
https://www.veniseenquebec.ca/loisirs-et-tourisme/culture-et-vie-communautaire/bibliotheque
mailto:bibliotheque@venise-en-quebec.ca
mailto:bibliotheque@venise-en-quebec.ca
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CALENDRIER D’ACTIVITÉS 
Société Alzheimer du Haut-Richelieu (hiver 2026) 
 

Découvrez la programmation saisonnière, valide du 1er janvier au 31 mars 2026 : 
conférences, ateliers et webinaires, groupes de soutien, cafés-rencontres et halte-répit 
dans nos centres d’activités. 
 

Proches aidants (gratuit pour les membres ou 20 $ pour les non-membres, grâce au 
soutien de l’Appui). 
 

Inscriptions : Alexandre Tremblay – agsoutien@sahr.ca | 450 347-5500, poste 212. 
 

Personnes vivant avec un trouble neurocognitif (TNC) Inscriptions : Katheryne 
Pinsonnault – daprevention@sahr.ca | 450 347-5500, poste 216. 
 
 

 

 
 

 

ACTIVITÉS DU CLUB FADOQ 
 

Le club FADOQ de Venise-en-Québec, vous informe que le prochain souper aura lieu le 
22 janvier au Centre culturel. Après le souper, c’est la place à la danse ! 
 

Les lundis de cartes en après-midi sont en cours au Chalet Rosaire-Daigle du parc 
Jameson. La pétanque intérieure, également au Chalet Rosaire-Daigle, se déroule le 
mercredi à 18 h 30.  
 
 

EN SAVOIR+ 
 

 

 

 

 

JOURNÉE CYCLISTE DU LAC CHAMPLAIN - 20E ANNIVERSAIRE  
LE SAMEDI 6 JUIN 2026 
 

Il y a déjà 20 ans que nous recevons des cyclistes de tous les coins de la province et même 
des États-Unis et les participants sont toujours très contents de leur journée. Nous avons 
la réputation d’être le plus beau tour cycliste annuel. Les commentaires positifs 
concernant l’accueil des bénévoles et des citoyens, la sécurité ainsi que toute 
l’organisation de notre activité s’avère un plus pour notre belle Municipalité. 
 

Rendez-vous le samedi 6 juin 2026 au parc Jameson pour le Circuit cycliste du Lac 
Champlain (CCLACC). Plus de 600 cyclistes parcourront les rues de la municipalité et des 
environs. Info : www.cclacc.com et nos réseaux sociaux (Facebook, Instagram, TikTok). 
Bénévoles recherchés : cclacc@gmail.com. Venez joindre une équipe dynamique! 
 
 

 

 

 

COMPO HAUT-RICHELIEU 
L’hiver et les collectes  
 

• Gardez le couvercle du bac fermé pour éviter les dégâts ou l’accumulation de pluie 
ou de neige à l’intérieur (qui augmentent inutilement le poids et donc le coût). 

• Prolongez la durée de vie de vos bacs en vous assurant que votre bac n’est pas 
enlisé au sol (boue, neige, gel). 

• Poudrerie, verglas ? Donnez congé à votre bac ! Si vous pouvez sauter une collecte, 
laissez votre bac en sécurité loin de la route, des fossés et des équipements de 
déneigement. 

 

Calendrier 2026  
Le calendrier de collecte pour 2026 est disponible uniquement en ligne à 
compo.qc.ca/collectes. 
 

 

 
 

 
 

 

DEMANDES AU COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME (CCU) 
 

Pour présenter une demande au comité, vous devez la déposer EN SUIVANT LES DATES DU 
CALENDRIER ANNUEL. Une demande doit contenir les documents suivants : les plans, 
l’estimation des coûts des matériaux et le certificat d’implantation.  
 

Les demandes traitées par le CCU concernent les dérogations mineures (aux règlements de zonage 
ou de lotissement), les demandes étant liées à l'application du règlement en vigueur sur les plans 
d'implantation et d'intégration architecturale (P.I.I.A.) et les demandes relatives à un usage 
conditionnel. Dans ces situations, des documents supplémentaires sont requis. Informez-vous 
auprès de l’inspecteur municipal ! 
 

Les réunions du comité sont planifiées de manière à être coordonnées avec les séances du conseil 
municipal et ainsi rendre dès que possible une réponse aux requérants sur leur dossier respectif, 
qu'elle soit favorable ou défavorable. Par la suite, les permis conséquents aux demandes sont 
délivrés.  
 

 

 
 

 

Les séances du conseil municipal débutent à 19 heures au Centre culturel situé au  
239, 16e Avenue Ouest. 
 
CALENDRIER 2026 
19 janvier, 16 février, 16 mars, 20 avril, 18 mai, 15 juin, 20 juillet, 17 août, 21 septembre, 19 
octobre, 16 novembre, 14 décembre   
 

mailto:agsoutien@sahr.ca
mailto:daprevention@sahr.ca
https://club.fadoq.ca/N029
https://club.fadoq.ca/N029
http://www.cclacc.com/
mailto:cclacc@gmail.com
https://www.compo.qc.ca/collectes/
https://www.veniseenquebec.ca/storage/app/media/calendrier-2026-CCU.pdf
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Enregistrement (médailles) et signalement d’animaux perdus 
Communiquez avec Proanima au 1 833-445-2525 
 
proanima.com  

 

 

 
 

 

 
Le site web municipal contient des informations importantes répondant à plusieurs questions.  
 
Visitez-le au veniseenquebec.ca 
 
Abonnez-vous également au Portail citoyen  - Pour recevoir les avis d’urgence, faire un 
signalement et diverses demandes en ligne.   

 

 
 

 
Abonnez-vous à notre page Facebook pour rester informé des nouvelles et activités de la 
Municipalité. 
 
 

   

http://www.proanima.com/
http://www.veniseenquebec.ca/
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